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**************************

  Le 19 décembre 2022 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS,
Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  PARIN,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.
HARRANDO,  Mme  LERICHE,  Mme  GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  COQUE,  M.
DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme ADAM, Mme BAPTISTE,  M.  GALLET,  M.  DELAHAYE,  Mme PANDORE-
PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE, 
Mme LEMONNIER a donné pouvoir à M. CONFAIS.

N° ACTE : DE-133/22

OBJET : Convention d'implantation et  d'usage de containers enterrés et  semi-enterrés
pour la collecte des déchets ménagers et assimilés entre la Métropole Rouen Normandie,
la Ville de CANTELEU et les organismes logeurs : Autorisation de signature

VU :

- le Code de la Commande Publique,
- l’article L.5217-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et du Décret n°2014-
1604 du 23 décembre 2014 portant  création de la  Métropole  dénommée « Métropole
Rouen Normandie »,
-  l’article  L.5217-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  précisant  que  la
Métropole assure la compétence de collecte et  de traitement des déchets ménagers et
assimilés,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 21 novembre 2022,

CONSIDERANT QUE:

- il convient d’optimiser la gestion des déchets, améliorer la qualité, maîtriser les coûts et
réduire les impacts environnementaux. Pour cela, la Communauté à décidée d’installer
des conteneurs d’apport volontaire de grandes capacités destinés aux ordures ménagères
résiduelles, aux déchets ménagers recyclables et au verre. Ces conteneurs peuvent être
enterrés ou semi-enterrés,
- Une convention tripartite à été rédigée par la Métropole Rouen Normandie afin d’en
définir  les  aspects  techniques  et  administratives.  Celle-ci  prend effet  à  la  date  de  sa
signature et prendra fin 10 ans après la mise à disposition du matériel,
- les sites d’implantation sont définis dans l’annexe ci-jointe,
- le financement et la pose des conteneurs semi-enterrés. Le surcoût de l’enterré est pris
en charge conformément aux modalités spécifiques fixées entre les différentes parties,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée et
tous les documents afférents.



Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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